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A C T I V I T É S & S E R V I C E S

RELATION BANQUE-CLIENTS
Les mesures post-Sarkozy

Les travaux engagés les
7 octobre et 9 novembre 2004
dans le cadre du nouveau
Comité consultatif du secteur
financier (CCSF), réuni sous
la présidence de Nicolas
Sarkozy, ont abouti à une
série de propositions de la
profession bancaire faisant
suite aux réflexions déjà
engagées avec les associations
de consommateurs.

armi les mesures présen-
tées, certaines impliquent
un savoir-faire dans le do-
maine de la standardisation
des libellés ainsi que des

définitions, ce qui a conduit la Fé-
dération bancaire française (FBF) à
en confier la réalisation au CFONB.
Trois objectifs lui ont été assignés :
améliorer les libellés en constituant
un référentiel des opérations ban-
caires les plus courantes, bâtir un
glossaire bancaire des termes usuels,
et, rendre les relevés de compte plus
clairs, en améliorant la lisibilité du li-
bellé de certaines opérations émises
par des commerçants.
Réunis en groupe de travail ad hoc
sous l’égide du CFONB, les repré-
sentants des principaux établisse-
ments de crédit, ainsi que La Poste,
se sont penchés, d’octobre 2004 à
mars 2005, sur les voies possibles
d’une optimisation dans ces trois

domaines, le CCSF ayant adopté un
calendrier de mise en œuvre des dif-
férentes mesures particulièrement
tendu pour l’année 2005. C’est donc
dans des conditions de forte mobi-
lisation que le CFONB s’est attaché
à faire ses propositions au CCSF.
Il est proposé ci-après une présen-
tation détaillée des travaux réalisés,
lesquels, au moment où paraît cet
article, sont en voie d’achèvement.

HARMONISER LA PRÉSENTATION
DES LIBELLÉS 
Les produits et services bancaires,
les moyens de paiement, ainsi que
les frais qui leur sont rattachés, com-
posent la plus grande part des opé-
rations figurant sur les relevés de
compte mis à la disposition de la
clientèle par les banques. C’est donc
en déclinant un par un les flux re-
présentés par ces catégories d’opé-
rations que le groupe de travail a pro-
cédé, en s’efforçant de retenir, caté-
gorie par catégorie, les termes les
plus familiers, c’est-à-dire ceux qui
caractérisent des opérations de tous
les jours.
À ce stade, l’objectif poursuivi n’était
pas de rendre plus clairs des intitu-
lés utilisés couramment, tels les ver-
sements d’espèces ou les paiements
par cartes bancaires, mais plutôt de
proposer des mots-clés suffisam-
ment explicites pour être à coup sûr
reconnus par la clientèle au moment
où celle-ci consulterait son relevé de
compte.

L’étude a porté exclusivement sur les
relevés de comptes “papier” de la
clientèle des particuliers.

POURQUOI DES MOTS-CLÉS ?
Il fallait identifier un nombre signi-
ficatif de termes, si possible courts,
pour ne pas dégrader les zones de li-
bellés déjà proposées par les teneurs
de compte, mais toutefois suffi-
samment parlants pour bien carac-
tériser les opérations concernées.
Ainsi, les mots-clés retenus auront-
ils, le moment venu, vocation à fi-
gurer dans les libellés utilisés par
l’ensemble des banques, s’agissant
de la même opération.
Ces mots-clés seront, soit étendus,
soit réduits, selon les possibilités
des établissements, afin de tenir
compte des contraintes techniques
et pour éviter de dénaturer certaines
informations complémentaires né-
cessaires à la lisibilité des opérations.
Cela étant, les mots-clés étendus se-
ront privilégiés, et le CFONB les re-
commandera (cf. exemple).
Les mots-clés (réduits ou étendus)
figureront sur le relevé de compte du
client, quelle que soit sa banque. Ils
serviront de références, en quelque
sorte de repères et s’inscriront dans
le libellé général des opérations, dans
une zone choisie par la banque, qui
pourra donc être différente selon les
établissements.
Ce “socle” d’harmonisation des opé-
rations bancaires les plus courantes
est en bonne voie d’achèvement. Le
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CFONB a travaillé en lien étroit avec
la FBF et le CCSF pour arrêter une
liste d’une quarantaine d’opérations,
globalement regroupées en trois ca-
tégories :
z les opérations s’inscrivant au cré-
dit du compte ;
z les opérations s’inscrivant au dé-
bit du compte ;
z les frais bancaires et cotisations.
Désormais validée tant par le CCSF
que par la profession, cette liste va
être prochainement diffusée par le
CFONB à l’ensemble des établisse-
ments financiers installés en Fran-
ce, de sorte que ces derniers enga-
gent leur propre préparation pour
pouvoir, d’ici la fin de l’année si
possible, mettre à niveau leurs sys-
tèmes d’informations, et trans-
mettre les relevés de compte amé-
nagés à leur clientèle.

ÉLABORER UN GLOSSAIRE
INTERBANCAIRE
Il est apparu utile de compléter la dé-
marche relative aux libellés, en ins-
crivant dans les travaux du CFONB
la réalisation d’un lexique général,
couvrant les opérations le plus sou-
vent rencontrées dans la banque de

détail et dans les flux de paiements.
Ce lexique a pour objectif de rendre
plus compréhensibles, pour la
clientèle, les termes bancaires les
plus usuels, qui sont employés dans
les correspondances, les relevés de
compte, et plus généralement dans
la relation entre la banque et son
client. Ce recueil d’une centaine de
définitions simples n’est naturel-
lement pas exhaustif, tant sont
nombreux et riches les mots qui
caractérisent le métier de la banque.
Il sera toutefois un outil très utile
pour le consommateur, qui pourra
ainsi mieux comprendre la nature
des opérations et des frais ban-
caires. Les travaux sont quasiment
achevés.
Après validation par les instances
concernées, ce glossaire sera diffu-
sé par le CFONB.

CLARIFICATION DES RELEVÉS 
DE COMPTE
Ce troisième chantier a été engagé par
la profession en liaison avec des re-
présentants du commerce depuis le
printemps 2004. Il a pour objet la re-
cherche d’une meilleure lisibilité des
opérations de paiement par carte re-
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Deux propositions
formulées
facilitant la
compréhension
n Intitulé de
l’opération :
Réception de virement.
Mot-clé étendu :
virement.
Mot-clé réduit : vir.

n Intitulé de
l’opération :
Paiement de
prélèvement.
Mot-clé étendu :
prélèvement.
Mot-clé réduit : prlv.

EXEMPLE prises sur les relevés de compte, de ma-
nière à permettre au client de recon-
naître aisément les achats qu’il a réa-
lisés, et d’identifier les commerçants
chez qui ces achats ont été conclus.
Il existe en effet des situations dans
lesquelles le libellé de l’enseigne
commerciale n’informe pas suffi-
samment sur le commerçant concer-
né, ni sur la localité où s’est dérou-
lé l’achat. Des recommandations ont
été mises au point. Leur réalisation
passe par une action concertée entre
la profession bancaire et les repré-
sentants du commerce. Ces initia-
tives tiendront compte de la nature
des commerces concernés (grande
distribution, pétroliers, gérants libres,
professions de santé…).
Les travaux se sont concentrés, dans
un premier temps, sur les libellés
des paiements par carte CB. Les ins-
tances du CFONB auront à valider
un document de proposition cou-
rant juin. Ces travaux du CFONB sont
d’autant plus attendus par la pro-
fession qu’ils concernent directe-
ment la relation banque/client en cla-
rifiant les supports “populaires” d’in-
formation utilisés (les relevés des
clients). n


